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9.

TERRITOIRES RURAUX ET ACCIDENTALITÉ

PIÉTONS – CYCLISTES : DES ENJEUX DIFFÉRENCIÉS

	 DES PIÉTONS PLUS VULNÉRABLES DANS  
	 LES CENTRALITÉS
Les accidents dans les espaces ruraux des territoires 
de l’Orléanais représentent une faible part des vic-
times (14,2 %) sur la période 2017-2021. 77 accidents 
sont identifiés dans les territoires ruraux de l’Orléanais 
pour un total de 79 personnes tuées ou blessées. 

Deux tiers des victimes (52) sont localisées dans 
les centralités. Jargeau – Saint-Denis-de-l’Hôtel (7),  
Châteauneuf-sur-Loire (8), Ligny-le-Ribault (5) et 
Sully-sur-Loire (5) regroupent plus de la moitié des 
victimes. Pour ces communes (sauf Ligny-le-Ribault), 
l’accidentalité des piétons est l’enjeu le plus impor-
tant (58 % des victimes). À l’inverse, le vélo est un 
véritable enjeu (85 % des victimes) pour des com-
munes plus rurales et/ou moins peuplées (Cer-
cottes, Jouy-le-Potier, Bouzy-la-Forêt…).

Un tiers des victimes (27) sont localisées en dehors des 
zones habitées des territoires ruraux de l’Orléanais. 
Pour ces espaces, l’accidentalité des cyclistes est 
l’enjeu le plus important (70 % des victimes). 

Ces constats s’expliquent principalement par le dif-
férentiel de distance à parcourir entre les différents 
lieux de la vie quotidienne (sauf lieu de travail).

	 UNE VULNÉRABILITÉ ACCENTUÉE DANS  
	 LES ESPACES RURAUX ET PÉRIURBAINS
60 % des victimes sont vulnérables (personnes de 
plus de 65 ans et mineurs). Cette proportion est 
supérieure de 20 points à celle constatée pour les 
accidents observés sur la voirie d’Orléans Métropole.

Les trajets « promenade / loisirs » sont les plus acci-
dentogènes (67 % du total). 

Le trajet domicile-travail, structurant la chaine des 
déplacements de la journée, est sous-représenté 
(5 % du total contre 18 % pour Orléans Métropole). 
Cette statistique montre la faible attractivité des mo-
des actifs en raison, notamment, de l’éloignement 
entre les lieux de résidence et de travail.
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CONCLUSION

Plus généralement, mieux partager l’espace 
public entre les différents modes de 
déplacement, c’est faciliter l’usage du vélo et de 
la marche à pied. Plus les cyclistes et piétons sont 
nombreux, mieux ils sont vus et plus le risque 
d’accident décroit. C’est un phénomène appelé 
« sécurité par le nombre ». Cette tendance 
s’observe dans de nombreux pays européens. 

 «SÉCURITÉ PAR LE NOMBRE »

LES FACTEURS DE RISQUE DE 
SURVENUE : DÉMOGRAPHIQUES, 
URBAINS, INFRASTRUCTURELS  
ET COMPORTEMENTAUX

Les résultats de cette étude sont majoritairement 
concordants avec d’autres travaux sur les facteurs de 
risque de survenue et de sévérité d’un accident impli-
quant un piéton ou un cycliste :
–	 le genre et l’âge : les hommes, les mineurs et per-

sonnes âgées de plus de 65 ans sont les segments de 
population les plus exposés aux risques d’accident ;

–	 la complexité des intersections9 : (rond-point, croi-
sement avec plus de 3 voies de circulation, croise-
ment avec une plateforme de tramway…) favorise la 
survenue d’un accident ;

–	 la vitesse : le spectre visuel diminue avec la vitesse. 
La visibilité des piétons et des cyclistes est corrélée 
à la vitesse des autres véhicules, à la qualité de l’in-
frastructure et à l’exclusivité de son aménagement.

Cette étude et d’autres travaux montrent un vrai enjeu 
de partage et d’organisation de l’espace public entre 
tous les modes de déplacements. 

ESPACE PUBLIC :  
PISTES DE RÉFLEXION POUR 
MIEUX SÉCURISER

La littérature scientifique10, confirme le rôle important 
joué par les aménagements cyclables séparés et dé-
diés aux cyclistes. Ils ont également montré l’intérêt 
de la conspicuité11 de ces infrastructures.  La délimi-
tation claire des aménagements améliore la visibilité 
des cyclistes.  De même, il a également été démontré 
que l’éclairage des routes de campagne aux Pays-Bas 
a diminué de moitié le risque d’accident à vélo. 

9	 Vandenbulcke G, Thomas I, Int Panis L. Predicting cycling accident risk in Brussels: a spatial case-control approach. Accident;  
	 analysis and prevention. 2014;62:341-57.
10	 Hoffman MR, Lambert WE, Peck EG, Mayberry JC. Bicycle commuter injury prevention: It is time to focus on the environment.  
	 Journal of Trauma - Injury, Infection and Critical Care. 2010;69(5):1112-7.).
11	 La conspicuité est le caractère d’un objet d’être remarqué dans un environnement donné
12	 andenbulcke G, Thomas I, Int Panis L. Predicting cycling accident risk in Brussels: a spatial case-control approach. Accident;  
	 analysis and prevention. 2014;62:341-57.
13	 Kim D, Kim K. The Influence of Bicycle Oriented Facilities on Bicycle Crashes within Crash Concentrated Areas. Traffic injury  
	 prevention. 2015;16(1):70-5

Les pistes cyclables accolées aux places de station-
nement12 des voitures, une intersection13 entre deux 
routes principales ou à fort trafic, la présence d’arrêts 
de bus ou de passages piétons à ces intersections ou 
sur les pistes cyclables sont des aménagements aug-
mentant le risque de survenue d’un accident.  
Pour autant, la sécurisation des modes ne veut pas 
dire la séparation des modes. La cohabitation dans 
l’espace est aussi un facteur de conspicuité. C’est un 
apprentissage où chaque mode, en particulier motori-
sé, doit prendre conscience des autres.
Le conseil national de la sécurité routière a proposé en 
2018, 5 recommandations pour compléter les mesures 
déjà prises. Les gestionnaires de voiries peuvent s’em-
parer de deux propositions :
–	 réaliser un audit de sécurité routière préventif régu-

lier de tous les passages piétons et de leurs abords ;
–	 créer un observatoire de la mobilité des piétons.

L’observatoire de la mobilité des piétons est un moyen :
–	 d’apporter des connaissances sur les pratiques,  des 

comportements et compétences des personnes  
les plus vulnérables (mineures et personnes de plus 
de 65 ans) ; 

–	 de concevoir des aménagements sécurisant les 
itinéraires de l’ensemble de la population ; 

–	 d’améliorer l’attractivité du vélo et de la marche 
à pied dans les déplacements du quotidien. 



MOBILITÉ - DÉPLACEMENTS

DONNÉES ACCIDENTS : SOURCES ET ACTEURS 

TRAXY : UN OUTIL DE L’OBSERVATOIRE NATIONAL INTERMINISTÉRIEL  
DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

	 LES DONNÉES ACCIDENTS (BAAC)
Les données BAAC recensent les accidents de la 
circulation chaque année. Les informations de l’ac-
cident sont saisies par les forces de l’ordre interve-
nues sur le lieu. Ces saisies sont rassemblées dans 
une fiche intitulée Bulletin d’Analyse des Accidents 
Corporels (BAAC). Ces fiches constituent le fichier 
national des accidents corporels de la circulation dit 
« Fichier BAAC ».
La fiabilité de la donnée est corrélée à l’intervention 
des forces de l’ordre. Ainsi, un accident mortel sera 
obligatoirement renseigné. À l’inverse, un accident 
léger peut ne pas être comptabilisé et renseigné si 
les forces de l’ordre ne sont pas intervenues. 
Dès lors, les chiffres de l’accidentalité des piétons et 
des cyclistes sont minorés. Une part importante des 
collisions sans gravité n’est pas signalée aux forces 
de l’ordre.
Un bulletin BAAC regroupe des informations com-
plètes sur un accident est organisé en quatre grandes 
rubriques : 
–	 Caractéristiques de l’accident
–	 Lieu(x) de l’accident – c’est-à-dire la (ou les) 

route(s) où s’est produit l’accident
–	 Le ou les véhicule(s) impliqué(s)
–	 Le ou les usager(s) impliqué(s)

	 LES ACTEURS DES DONNÉES ACCIDENTS
Les forces de l’ordre (la gendarmerie nationale, la sé-
curité publique, la préfecture de police de Paris et les 
Compagnies Républicaines de Sécurité) interviennent 
sur les accidents de la route. Une enquête est menée 
et un procès-verbal est rédigé. Les informations, liées 
à l’accident, sont partiellement enregistrées selon le 
format BAAC. Elles sont ensuite transmises à l’Obser-
vatoire National Interministériel de la Sécurité Rou-
tière (ONISR).
L’ONISR est l’administrateur du fichier national des 
accidents de la route, enregistrés par les forces de 
l’ordre. Il en assure la gestion et est garant de la qua-
lité statistique. 
L’ONISR pilote le réseau des observatoires locaux de 
l’État, observatoires régionaux et départementaux 
de sécurité routière (ORSR et ODSR), qui participent 
à la vérification et la consolidation du fichier BAAC. Ils 
réalisent les analyses locales utiles pour la définition 
et le suivi de la politique locale de sécurité routière.   
L’ONISR propose un accès en consultation au fichier 
BAAC via l’outil Traxy. Un conventionnement est pos-
sible pour les chercheurs ou personnes associées, 
afin de pouvoir exploiter les données relatives aux 
accidents corporels de la circulation et d’en tirer des 
analyses ou diagnostics de sécurité routière. TOPOS 
a signé une convention en ce sens avec l’ONISR en 
2019 afin de réaliser cette étude et d’enrichir son ob-
servatoire des mobilités.
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